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COMMUNIQUE DES SALARIÉS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES  
DE CRATÈRE SURFACES d’Alès 

 
 
 
 
Jeudi 26 juin 2014, les équipes permanentes et intermittentes, administratives, techniques et 

artistiques présentes ce jour, ont voté à une large majorité une journée de grève reconductible le 30 
juin 2014, jour de l’inauguration du Festival de rue « Cratère Surfaces », Scène Nationale d’Alès. 
 
Par cette décision, nous affirmons : 
 

- notre soutien au mouvement national contre l’accord Unedic du 22 mars 
- nous protestons contre la signature ce jour de celui-ci, en dépit des revendications claires et 
précises à l’origine de ce mouvement. À savoir le retrait de cette réforme préalablement à la 
réouverture des négociations sur les propositions du Comité de suivi. 

 
Par cet agrément, ainsi que par sa politique sociale, le Gouvernement seul porte la responsabilité 

des dégâts économiques et humains résultants des grèves successives à travers la France. 
 
Une nouvelle Assemblée générale des salariés de Cratère Surfaces se déroulera le 30 juin à 9h.  

 
Nous rappelons que cette réforme nocive à la justice sociale touche tous les salariés 

intermittents  de l’emploi. 
 

Ce que nous défendons, nous le défendons pour tous. 
 
 
 
 
 
  
 


